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Communiqué	

300	emplois	supprimés	chez	DRESSER	:	de	qui	se	moque-t-on	?	
	
J’apprends	que	SIEMENS	propriétaire	de	DRESSER	RAND	va	fermer	une	unité	de	production	
au	Havre	entraînant	la	suppression	de	300	emplois…	
	

	Une	 partie	 des	 salariés	 touchés	 se	 verraient	 proposer	 un	 poste	 au	 sein	 de	 la	
controversée	future	centrale	thermique	à	gaz	de	Landivisiau	en	Bretagne…	
	

	d’autres	 seraient	 pris	 en	 charge	 sous	 forme	 d’un	 plan	 de	 départs	 volontaires	 dans	 le	
cadre	du	fumeux	«	Pacte	de	transition	industrielle	et	écologique	»	concocté	à	la	va-vite	à	la	
veille	des	élections	municipales	par	 le	précédent	président	du	Havre	Seine	Métropole	et	 le	
précédent	ministre	 de	 l’Écologie	 de	Rugy	pour	 faire	 avaler	 la	 fermeture	 de	notre	 centrale	
thermique	du	Havre…	
	

	et	 les	autres	se	verraient	offrir	un	emploi	dans	 les	 futures	usines	éoliennes	construites	
par	SIEMENS	au	Havre…	
	
De	qui	se	moque-t-on	?	
	
Qui	peut	croire	que	ce	tour	de	passe-passe	qui	va	détruire	des	emplois	n’était	pas	connu	il	y	
a	quelques	semaines	en	période	des	élections	municipales	?	
	
L’implantation	des	usines	éoliennes	au	Havre	ne	doit-elle	pas	 créer	des	emplois	nouveaux	
pour	faire	reculer	le	chômage,	et	non	servir	à	amortir	des	plans	sociaux	?	
	
Ne	 doit-elle	 pas	 servir	 les	 sous-traitants	 locaux	 et	 non	 leur	 permettre	 de	 fermer	 leur	
production	?	
	
Quant	au	«	Pacte	industriel	et	écologique	»,	il	vient	à	nouveau	montrer	son	vrai	visage…	
	
Assez	de	mascarades,	la	transition	écologique	de	notre	tissu	industriel	est	un	enjeu	sérieux	
qui	mérite	mieux	que	ces	petits	arrangements	pour	maquiller	des	destructions	d’emplois.	
	
	



Historique	et	éléments	complémentaires	à	partir	du	lien	:	

	
	
Pour	suivre	mon	activité	parlementaire	:	

• Site	Internet	:	http://www.jeanpaul-lecoq.fr/	
• Site	de	l’Assemblée	:	http://www2.assemblee-nationale.fr/deputes/fiche/OMC_PA335612	
• Compte	Facebook	:	«	Jean-Paul	LECOQ	»	
• Chaîne	YouTube	:	«	Jean-Paul	LECOQ	»	


